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04-05/10/2025 Circuit d'Aigues-Vives ()

Essais Qualificatifs 1

05/10/2025 - 08:46

648

CAZOT Lizzie

KA 100 369539

VERDIERES Aurélia DC

Il a été constaté par un juge de fait (directeur de course) que le Pilote n°648    a repris sa place dans le peloton après la ligne rouge sans intervention en pré grille.

REGLEMENTATION :
La Commission Sportive inflige au concurrent une sanction suivant les articles   2.20a G et 2.24 des Prescriptions Générales et à l'article 12.4.1 h du code CIK-FIA 2025

MOTIF : Reprise de place après la ligne rouge sans assistance

Pénalité de 5 secondes - Reprise de place après la ligne rouge sans assistance

05/10/2025 11:12

NAVARRO Bernard (Fra)

59108

ALESSI Daniel (fra)

61823

TISTOUNET Sandrine (fra)

210400

CAZOT Lizzie


